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Le mercredi 9 mars 2016,  les CDJ de la 
commission « Oise créative et de demain » ont 
rencontré à l’ASCA leur élu parrain Monsieur 
Charles Locquet - Conseiller départemental 
délégué chargé de l’entreprise et de l’artisanat. 
Monsieur Locquet est élu dans le canton 
«Beauvais 1» et est également chef d’entreprise. 
Les jeunes élus, qui avaient préparé des 
questions en vue d’une interview lors de la 
précédente commission, se sont entraînés à 
l’oral toute la matinée. 
En fin de matinée, Monsieur Locquet a pris 
place et les CDJ ont, chacun à leur tour, posé 
leur question. «En quoi consiste la mission 
de conseiller départemental? Quelles sont 
les différentes activités d’un entrepreneur?,  
Pourquoi choisit-on de devenir le parrain d’une 
commission ?..» Voici entre autres les questions 
posées. 
Monsieur Locquet a répondu avec plaisir à toutes 
les demandes des jeunes.  La fonction d’élu et 
l’organisation d’une entreprise n’ont maintenant 
plus de secret pour eux. 
Monsieur Locquet a également raconté aux 
jeunes son parcours : sa famille implantée dans 
la vie commerçante à Beauvais, ses études dans 
la communication, son entrée en politique et ses 
fonctions actuelles. 
Ce récit fut un formidable vecteur de motivation 
pour les jeunes qui ont écouté avec attention 
et ont pris note des conseils apportés pour 
persévérer dans leur vie scolaire, leur vie de 
citoyen et leur future vie professionnelle. 
Les jeunes et leur parrain ont ainsi tissé des 
liens durables et se reverront prochainement et 
mettre en oeuvre le projet de commission 
Cette interview a été filmée et les jeunes ont pu 
voir une projection de la vidéo après le déjeuner. 

En se revoyant devant la caméra, ils ont pu 
revenir sur les réponses apportées, et ainsi faire 
la synthèse  de cette rencontre. 
Ils ont ensuite travaillé en sous-groupes sur leur 
projet. 
Sur un panneau, ils ont apposé des idées, 
des pistes de recherches en répondant à des 
questions simples : faire un projet pour qui ? 
Comment ? Pourquoi ? Quand ? Avec qui ? ...
En fin de journée, chaque groupe a présenté,  
devant les autres, une synthèse des leurs 
recherches. 
Ce moment fut très productif ; en effet tous les 
groupes ont trouvé des idées très intéressantes 
qui regroupaient, à la fois, l’utilisation des 
nouvelles technologies, le partenariat avec 
des entreprises locales et le services à la 
communauté. 
Deux projets se sont démarqués (le projet de site 
internet pour trouver un stage et le projet de jeu 
pour découvrir le département) avec une légère 
avance pour le premier projet). 
Il reste maintenant aux CDJ à effectuer, lors de 
la prochaine commission, un travail de mise en 
forme précise de ces 2 idées afin de dessiner les 
contours d’un projet final à mener pendant ces 
deux années de mandat. 
Ils pourront bien entendu compter sur les 
animateurs, des professionnels et leur élu 
parrain. 

Prochaine commission, 
le mercredi 27 avril 2016 

Des idées de projets nombreuses et prometteuses : 

- un site internet permettant aux jeunes de trouver plus 
facilement un stage (Marion, Marie et Kelly), 
- un jeu ludique et pédagogique pour découvrir le 
département et ses entreprises (Ylan, Elise et Louncy), 
- une application qui aiderait les personnes en situation 
de handicap à mieux se diriger dans la ville (Méline et 
Joseph), 
- un court métrage mettant en valeur les nouvelles 
technologies développées dans le département 
(Mattéo, Mathis et Lorine), 
- un robot éducatif qui aiderait les collégiens dans leur 
devoirs (Malicia, Ralia et Maissa). 
Chaque groupe a défendu à l’oral son projet et un vote 
a été effectué afin de faire une sélection. 
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